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(1) Cette commission est composée de : M. Philippe Mouiller, président ; Mme Élisabeth Doineau, rapporteure générale ; 

Mme Pascale Gruny, M. Jean Sol, Mme Annie Le Houerou, MM. Bernard Jomier, Olivier Henno, Dominique Théophile, Mme Cathy 
Apourceau-Poly, M. Daniel Chasseing, Mme Raymonde Poncet Monge, vice-présidents ; Mmes Viviane Malet, Annick Petrus, Corinne 
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Patricia Demas, Chantal Deseyne, Brigitte Devésa, M. Jean-Luc Fichet, Mme Frédérique Gerbaud, MM. Xavier Iacovelli, Khalifé Khalifé, 
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Voir les numéros : 

Assemblée nationale (17e législature) : 1re lecture : 1100, 1364 et T.A. 122. 
2e lecture : 2401, 2453 et T.A. 243. 
Commission mixte paritaire : 2861. 
Nouvelle lecture : 2773, 2915 rect. et T.A. 323. 

Sénat : 1re lecture : 661 (2024-2025), 264, 265, 256 et T.A. 43 (2025-2026). 
2e lecture : 440, 586, 587 et T.A. 109 (2025-2026). 
Commission mixte paritaire : 680 et 681 (2025-2026). 
Nouvelle lecture : 814 et 825 (2025-2026). 
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Résultat des travaux de commission 

Réunie le mercredi 1er juillet 2026, la commission a décidé de déposer une 
motion tendant à opposer la question préalable à la proposition de 
loi n° 814 (2025-2026), adoptée par l’Assemblée nationale, relative au droit à 
l’aide à mourir. 

En conséquence, elle n’a pas adopté de texte. 

En application du premier alinéa de l’article 42 de la Constitution, la 
discussion portera en séance sur le texte de la proposition de loi adoptée par 
l’Assemblée nationale. 

 


